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Règles pour l’attribution de fonds de concours 

  

Communes bénéficiaires 

Les communes dont la population légale est inférieure à 1000 habitants. 

Liste des projets communaux soutenus 

Voir le tableau joint, néanmoins la liste n’est pas définitive et d’autres suggestions pourront 
éventuellement être étudiées par la commission. 

Ne seront pris en compte que les projets d’un montant minimum de 1 000 € HT. 

Les priorités pour les projets communaux :  

Deux niveaux de priorités seront à prendre en compte : 

� L’intérêt du projet en particulier par rapport à la politique territoriale, la mutualisation … 

� Le montant des aides du fonds de concours précédemment accordées à la commune, ce critère 
étant ramené à l’habitant. 

Taux des aides accordées 

S’appliquent au montant HT du projet, sont déduites les autres subventions publiques obtenues ou 
pouvant être obtenues si la commune ne les a pas sollicitées. Le Fonds de Concours ne peut dépasser 
50% du reste à financer. 

Dates limites de dépôt de dossier :  

Trois périodes prévues pour étudier les dossiers : 

15 avril avec 65% de l’enveloppe attribuée  

01 juin avec 25% de l’enveloppe (20 juin en 2019) 

01 octobre pour le solde augmenté de l’enveloppe des projets abandonnés 

Dossier à fournir 

� Note pour décrire le projet, son intérêt pour la commune et secondairement pour le territoire 

� Le calendrier de réalisation…  

� Devis 

� Plan de financement 

� Attestation de non commencement des travaux ou d’acquisition. 
Éventuellement une dérogation de commencer les travaux avant la décision du Conseil 
Communautaire pourra être accordée sur justification. 

� Délibération du Conseil Municipal actant le projet, les devis retenus, le souhait de bénéficier du 
fonds de concours de l’Intercom Bernay Terres de Normandie ainsi que les autres subventions 
publiques sollicitées 

Règles  

Le projet devra être commencé dans les 6 mois suivant la notification de participation de l’Intercom  

Bernay Terres de Normandie et terminé avant la fin de l’année suivante..  

Autant que possible jusqu’à l’inauguration un panneau fourni par l’Intercom Bernay Terres de  
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Normandie précisera la nature du projet, son cout et la participation de l’Intercom.  

Le président de l’Intercom Bernay Terres de Normandie devra être invité à la réception de chantier et à 
son inauguration s’il y en a une.  

Versement des fonds  

Pour faciliter la gestion un versement unique sera effectué à l’issue de la réalisation du projet par la 
production des factures et les notifications de l’ensemble des aides publiques accordées. 
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** Les subventions 
potentielles doivent 
être encore précisées 

Liste des projets pouvant bénéficier du fonds de concours 

  

Secteur Équipements, travaux, études… Descriptif
Autres 

subventions 
possibles

Bâtiments communaux accessibilité DETR…

Bâtiments communaux isolation, portes & fenêtres, toiture
accueillant du public le projet doit 
répondre aux normes d'isolation et 
d'accessibilité

ADEME, 
Région

Cimetière plans, clôtures, portail, allées respecter normes handicapés DETR…

Défense incendie borne, réserves, aménagements mares y compris le schéma

École achat photocopieur

ne peut remplacer qu'un 
photocopieur de plus de 5 ans.
Obligation de passer par le 
groupement de commandes de 
l'Intercom Bernay Terres de 
Normandie

École cour d'école, aire de jeux, jeux extérieurs fixes sécurisés
École tableau numérique hors ordinateur DETR…

Église
restauration bâtiment, vitraux, boiseries, chauffage,  
cloches, paratonnerre…

avis de l'ABF même pour église 
non inscrite

DRAC, Dépt

Église restauration biens mobiliers : tableaux, statues…

doivent figurer à l'inventaire de la 
commune
avis conservatrice des objets 
d'arts du département

DRAC, Dépt

Environnement zéro phytos
matériels et aménagements 
permettant d'éviter le recours aux 
herbicides

Équipements sportifs et 
de loisirs

plateaux sportifs DETR, Dépt

Parking création et réfection
sauf parking d'intérêt 
communautaire, comprend les 
bordures, le traçage

Voirie assainissement en traverse (hors voies interco)
amendes de 
police

Voirie création chemin piétonnier, piste cyclable
amendes de 
police

Voirie création ou restauration passerelles sur cours d'eau
Voirie nouvelles signalisation verticale et horizontale

Voirie trottoir
au mieux enrobé noir pour d'autres 
matériaux plus couteux le surcout 
n'est pas pris en compte.

 


